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ARRETE

autorisant la société BARJANE
à exploiter un entrepôt logistique

LAC Lybertec (Lot 8) à BELLEVILLE.

Le Pièfèt de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Pré/i’t dc la Région Auveigne-Rhône
Alpes
Préfet clii Rhône
Officier de la Légion S

VU le code de l’environnement. notamment les articles L 512-2 et R 5 12-26 à R 5 12-30

VU larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
lenvironnement par les installations classées pour la protection de lenvironnement

VU raô ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et â la
consommation «eau ainsi q&aux émissions de toute nature des installations classées

pour la protection de lenvironnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur

d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditen-anée et affétant le
programme pluriannuel de mesures

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation dc la révision du plan de
protection de Iatmosphêre de lagglomération lyonnaise

VU le plan iégional «élimination des déchets dangereux Rhàne-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 21 et 22octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le Il avril 2014

.1...

I ),,cujo,I ckp;inunc,iiaie d la proIccI on dcs p’piiIatit’i» - 24 S mc t p,r,haldi — 69322 I o,’, cedex 1)3

du lundi in crd,çd, dc’ 91, â 12h e’ dc 131, â Il-Ii — WI ‘372 fil 3700— ddppiuiione un r



VU la demande daurnrisation présentée le 24 novembre 2014 par la société BARJANE en
vue d’exploiter un entrepôt logistique ZAC Lybeflec (Lot 8) â BELLE VILLE

VU l’avis technique de classement en date du 28 avril 2015 de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de
l’inspection des installations classées

VU l’avis de Fautorité environnementale lbnnulé sur le dossier de demande d’autorisation
précité:

VU les résultats de l’enquête publique à laquelle M. Maurice DELARCHE, désigné en qualité
de commissaire enquêteur. a procédé du 8 septembre 2015 au 7octobre2015 inclus;

VU la délibération du 8 septembre2015 du conseil municipal de CHARENTAY;

VU la délibération du 21 septembre 2015 du conseil municipal de SAINT-JEAN
DARD JERES;

VU la délibération du 21 septembre2015 du conseil municipal de BELLEVILLE

VU la délibération du 5 octobre2015 du conseil municipal de SAINT-LAGER;

VU la délibération du 5 octobre 2015 du conseil municipal de SAINT-GEORGES-DE
RENEINS;

VU l’avis du S juillel 2015 de la direction départementale des territoires

VU l’avis du 9juillet 2015 dola direction dc la sécurité et de la protection civile;

VU l’avis du 7 aocn 2015 du service départemental et métropolitain d’incendie et de secours;

VU l’avis du 24août2015 de l’institut national dc l’origine et de la qualité;

VU le rapport de synthèse en date du 12 février 2016 de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergnc-Rhône-Alpes, service
chargé de l’inspection des installations classées

VU l’avis du conseil départemental dc Fenvironnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 17 mars 2015

CONSIDERANT que la société BARJANE prévoit la création d’un entrepôt de grande
capacité pour le stockage de biens manufacturés de l’industrie ou de la grande
distribution. ZAC Lybertec (Lot 8) à BELLEVILLE

CONSIDERANT que les activités prévues par la société BARJANE, dans son établissement
de BELLEVILLE. sont subordonnées à lohtention d’une autorisation préfectorale au
titre des rubriques n° 1510.1, 1530.1, 1532.1. 2662.1, 2663.1 ,a et 2663.2.a de la
nomenclature des installations classées pour la protection de Fenviionnemeni



-3-

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses

installations l’exploitant met ou mettra en oeuvre les dispositions suivantes

S’aissa,,t de l’impact sur l’eau

- les eaux sanitaires seront raccordées au réseau d’assainissement public dcssen’ant la

ZAC,
- les eaux pluviales du site seront rejetées dans 2 bassins de rétention étanches et plantés

de macrophytes avant de rejoindre le réseau d’eaux pluviales de la ZAC

Concernant les déchets

- l’activité n’est pas génératdce de déchets particuliers niais quelques déchets dangereux

peuvent être produits â l’occasion de l’endommagement de conditionnement, ils sont

replacés dans un suremballage et retournés à l’expéditeur

S’aissant de l’impact xiv le sole! sorts—sol:

- les zones de stockages susceptibles de recevoir des déversements accidentels de

produits liquides sont situées sur des zones étanches.
- les zones de circulation et de stationnement des poids-lourds sont entièrement revêtues

de toute matière de nature à empêcher les infiltrations,
- aucun stockage n’est prévu en extérieur et aucun rejet d’eau notamment pluvial ne se fait

par infiltration

Concernant le risque incendie et de pollution

- la modélisation des effets montre que les flux thenniques générés dc 3. 5 et S kW/m2

sont maintenus à l’intérieur des limites de propriété
- le stockage d’aérosols ne présente pas de risque d’explosion massive

CONSIDERANT, dc plus, que les dispositions spécifiées dans le présent an’êt& notamment

celles destinées à la protection de Veau, de Vair et des sols, â la lutte contre l’incendie et

le bruit, à la gestion des déchets sont de nature à pernwttre l’exercice de cette activité en

compatibilité avec son environnement

CONSIDERANT. dès lors, que lcs intérêts mentionnés aux articles L 21 1-1° et L 511-1° du

code de l’cnvironnement susvisé sont garantis par l’exécution de ces prescriptions

(‘ONSIDERANE dans ces conditions, qu’il peut être réservé une suite tiivorable â la

demande d’autorisation présentée par la société BARJANE. en vue d’exploiter un

entrepôt logistique. ZAC Lybenec (Lot 8) à BELLEVILLE

SUR p?oposition du prélèt. secrétaire général de la préfecture. prétèt délégué pour l’égalité

des chances
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ARRÊTE:

TITRE I - Portée de l’autorisation et conditions générales

Article 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation

1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

La société BARJANE. dont le siège social se situe à LA GALINIERE. RD7N, est autorisée,
sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent affété, à exploiter sur le
territoire de la commune de BELLEVILLE, dans la ZAC LYBERTEC. les installations
détaillées dans les articles suivants.

1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises
à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature.
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescnptions générales
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux
installations classées soumises â enregistrement incluses dans l’établissement dès lors que ces
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.

Article 1.2 Nature des installations

1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Les installations classées figurent à l’annexe I du présent arrêté.

Situation de l’établissemen

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivants
Communes Section Parcel les

BELLE VILLE AM 125- 126

Article 1.3 Conformité au dossier de demande d’autorisation
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées. aménagées ct
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

Une attestation de conlonnité aux dispositions du pr’sent arrêté et à l’arrêté ministériel du 05
août 2002 relatif a la rubrique 1510 devra être transmise û l’inspection des installations
classées, dans les 6 mois après la mise en sen’ice.



Article 1.4 Modifications ci cessation d’activité

1.4.1 Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à

leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de

demande d’autorisation est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous

les éléments d’appréciation.
De plus. dans le cas de la mise en place d’une centrale photovoltaïque sur la toiture du

hàtiment. lexploitant inlbmiera le service départemental et métropolitain «incendie et de

secours.

1.4.2 Mise à jour des éludes d’impact et de damiers

Les études «impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable

telle que prévue à l’article R 5 12-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont

systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique

d’éléments du dossier justifiant des vérifications particuliéres. cifèctuée par un organisme

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

occasion sont supportés par l’exploitant.

1.4.3 Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas âtre maintenus dans les installations. Toutefois,

lorsque leur enlèvement est incompatible avcc les conditions immédiates d’exploitation, des

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin dc garantir leur mise en sécurité et la

prévention des accidents.

1.4.4 Transfert sur un autre emplacement

Tout transièrt sur un autre emplacement des installations visées à l’article 1.2 du présent arrêté

nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou «enregistrement ou déclaration.

1.4.5 Chanuement d’exploitant

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait lu déclaration au Préfet

dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.
1.4.6 Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de larticlc R. 512-74 du code de l’environnement, pour

l’application des articles R. 512-39-l à R. 512-39-5. l’usage à prendre en compte est un usage

d’activités économiques

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitiE l’exploitant notifie au préfet la date

de cet arrêt trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant

celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l’arét

de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux. et, pour les installations autres

que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site.

• des interdictions ou limitations d’accès au site.

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion

• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site dc l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-l et qu’il pentette un usage futur du site

déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.
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Article 1.5 - Réglementation

1.5.1 Réujementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive)

• -Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et â la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation (*)

• -Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation (t)

• -Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation
de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-l du
code de l’environnement (t)

• -Arrêté du 15 décembre 2009 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux
articles R. 512-33 «R. 512-46-23 » et R. 512-54 du code de l’environnement(t)
• -Arrêté du 7juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans lair et dans l’eau dans
les ICPE et aux nonnes de référence
• -Affété du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant
des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement
• -Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement;
• -Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des
déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005
• -Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations classées pour la protection de l’environnement
• -Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations classées pour la protection de l’environnement
• -Arrêté du 31janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions et des transferts de polluants et des déchets
• -Arrêté du Il mars 2010 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des
organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des
substances dans I’atmosphére

1.5.2 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,
- des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas pennis de construire.

TITRE II - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

Article 2.1 - Exploitation des installations

2.1.1 Ohiectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement.
l’entretien et l’exploitation des installations pour

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau.
• limiter les émissions de polluants dans l’environnement.
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• respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-
après.

• gérer des effluents et déchets en fonction dc leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées.

• prévenir en toutes cirCoI1stailces, l’émission, la dissémination ou le déversement.
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, dc matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé,
la sécurité, la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature.
de l’environnement et des paysages. pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine
archéologique.

2,1.2 Impacts sur le milieu naturel mesures d’évitement. de réduction et de
compensation des impacts

De manière à protéger les intérêts visés à l’article L 511-l du code de l’environnement.
‘exploitant prend les dispositions prévues pour respecter la partie du cahier des charges de la

ZAC LYBERTEC pour ce qui concerne l’implantation et le fonctionnement de son
établissement.

En particulier, il prendra l’attache du syndicat mixte LYBERTEC pour la phase construction
puis, en tant que de besoin, pendant la phase exploitation

Pour la protection du milieu, l’exploitant privilégiera les techniques de désherbage thermique
ou mécanique à l’utilisation des phytosanitaires.

2,1.3 Consiunes d’exploitation

I :exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage. de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent an’été.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation,

Article 2,2 Réserves de produits ou matières consommables

L’établissetiient dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
dc manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs. produits absorbants...

Article 2.3 Intégration dans le pa sage

2.3.1 Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre cl entretenu en permanence.

Lexploitant prend les mesures nécessaires alin d’éviter la dispersion sur les voies publiques
et les zones environnantes de poussières. papiers. boues, déchets... Des dispositifs d’arrosage.
de lavage de roues.., sont mis en place en tant que de besoin.

2.3.2 Esthétique

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintetius
en bon étal de propreté (peinture, poussières. en;ols,.J. Les émissaires de reiet et leur
périphérie t’ont l’objet d’un soin particulier (plantations. engazonnernent. ..).

Article 2.3 Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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Article 2.5 Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais. à l’inspection des installations

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui

sont de nature ù porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du code de

l’environnement.

Un rapport d’accident ou. sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport

d’incident est transmis par l’exploitant. Il précise, notamment, les circonstances et les causes

de l’accidcnt ou dc l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures

prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les

effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

Article 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant établit et tient âjour un dossier comportant les documents suivants

• le dossier de demande d’autorisation initial,

• les plans tenus àjour.

• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales. en cas d’installations

soumises à déclaration non couvertes par un affété d’autorisation,

• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un

arrêté d’autorisation.

• les arrêtés prétèctoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de

I ‘environnement.

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés

dans le présent arrêté ces documents peuvent être inlbnnatisés. mais dans ce cas

des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en pennanence à la disposition dc l’inspection des installations classées
sur le site.

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection

des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Article 2.7 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants

Articles Contrôles à effectuer Périodicité dii contrôle
Le I réalisé dans l’année après la mise en

7.1.2 Niveaux sonores service
puis tous les 3 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

4
Résultats de la surveillance des Annuelle (GIDAF) : site de télédéclaration)

.-

. émissions dans l’eau
Déclaration annuelle des émissions

dans l’air. l’eau et des déchets si . ,

. . . , Annuelle (GEREP site de teledccjaratmon)
depassement des seuils de I .4n’cw

du_31/01/08_,nodiflè
Notification dc mise à l’arrêt , .

1.4.6 j mois avant la date de cessation d activite
delinitif
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TITRE III- PRÉVENTION DE LA POLLJUTION
ATMOSPHÉRIQUE

Article 3.1 Conception des installations

3.1.1 Dispositions tzénérales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère. y compris
diffuses, notamment par la mise en oeuvre de technologies propres. le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit
constituer un moyen de respecter les valeurs limites

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitenwnt d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et
entretenues de manière

• à faire tbce aux variations de débit, température et composition des efiluents.
• à réduire au minimum leur durée de dvst’onctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert dc pollution doivent
être privilégiés pour l’épuration des effluents,

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramétres
penuettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en
continu avec asservissement û une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que
manches de tiltre. produits de neutralisation, liquides inhibiteurs...

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise cn réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à eflèctuer. en marche normale et. à la suite d’un arrêt pour travaux de modification

ou d’entretien. de tçon rmeUi en toute circonstance le respect des dispositions du

présent arrêté.

Le brûlage û l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits

brûlés sont identitiés en qualité et quantité.

3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé

et la sécurité publique. l.es incidents avant entraîné des rejets dans l’air non conftwme ainsi
que les causes de ces incidents et les remédes apportés sont consignés dans un registre.

k
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3.1.3 Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants. susceptibles d’incommoder le voisinage. de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter, en toute circonstance, l’apparition dc
conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à
ciel ouvert.

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne
d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention
des nuisances.

3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme. l’exploitant prend les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente. revêtement...), et convenablement nettoyées.
• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de
boue sur les voies dc circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,
• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients. silos, bâtiments fermés) et
les installations de manipulation. transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont
raccordés à une installation dc dépoussiérage en vue dc respecter les dispositions du présent
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satislbnt par ailleurs la prévention
des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage. les dépoussiéreurs...).

Article 3.2 Conditions de rejet

3.2.1 Dispositions zénérales

Les poussières. gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et â la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La
dilution des rejets atmosphériques est interdite.

I_es ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont. dans toute la mesure du possible. collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des
rejels. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère. est conçue
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits OEévacuaiion des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points

de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides

de fonctionnement. emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules)

de manière à pennettre des mesures représentatives des émissions de polluants à

l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-l, ou toute

autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du

présent anèté. sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour

faciliter l’intervention «organismes extérieurs û b demande de l’inspection des installations

classées.

3.2.2 Conduits et installations raccordées / Conditions générales de reiet

N° de Installations Hauteur en in Vitesse minimale Puissance ou capacité

conduit raccordées d’éjection en mis

I Chaudière 5 5 2,2 MW

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats

sont exprimés sur gaz humides.

3.2.3 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites

des flux de polluants reietés

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites en concentration, les

volumes de gaz étant rapportés

- à dcs conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)

après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ) sauf pour les installations de séchage où les

résultats sont exprimés sur gaz humides,

- à une teneur en 01 ou C02 précisée dans le tableau ci-dessous.

On entend par flux de polluant la niasse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la

valeur limite est exprimée en flux spécifique. ce flux est calculé, sauf dispositions contraires.

à partir dune production journalière.

l_es flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être infi}rieiirs aux valeurs imites

suivantes

Concentration (inglNm3)
Paramètre

pour le conduit n°1

Poussières 5

S02
NOx ou équivalent N02 150

Les valeurs limites s’imposent ù des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur

une durée qui est lènction des caractéristiques de l’appareil et du polluant et voisine d’une

clem i-heure.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique. ce flux est calculé, sauf dispositions

contraires. à partir d’une production journalière.
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Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour),
sauf disposition contraire. 10% dc la série des résultats des mesures peuvent dépasser les
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont
comptés sur une base de 24 heures

3.2.4 Conditions dc stationnement des véhicules

Les véhicules doivent arrêter leur moteur au stationnement.

TITRE IV - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET
DES MILIEUX AQUATIQUES

Article 4 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

L’implantation et le fbnctionnement de l’installation sont compatibles avec les objectik de
qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-l du code de l’environnement, Ils
respectent les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et
les flux polluants.

Article 4.1 Prélèvements et consommations d’eau

4.1.1 Origine des approvisionnements en eau

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des
installations pour limiter les flux d’eau. Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est
interdite

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs dc mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit
prélevé est susceptible de dépasser 100 m/j, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces
résultats sont portés sur un registre éventuellement inlbrmatisé et consultable par l’inspection
des installations classées

L’alimentation en eau de l’établissement se fera exclusivement par le réseau public.

Les prélèvements d’eau dans le milieu ne sont pas autorisés.

4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable ci des milieux de prélèvement

4,1.2.1 Pnnec’tiwî tics eazv S ‘a/inzcflrcnion

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux
industrielles des réseaux d’eau potable et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.1.3 Adoption des prescriptions en cas de sécheresse

l_’exploilant doit respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral sécheresse qui lui seraient
applicable.

Article 4.2 Collecte des effluents liquides

4.2.1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au point 4.3.1
ou non conforme aux dispositions de l’artïcle 4.3 est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise. il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou étre détruits et le milieu récepteur.
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4.2.2 Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant.

réguliêrement mis à jour. notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont

tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services

d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître

• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation.
• les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion. implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution

alimentaire...).
• les secteurs collectés et les réseaux associés,
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
• les ouvrages d’épuration internc avec leurs points de contrôle et les points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

4.2.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits

susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur

étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

4.2.4 Protection des réseaux internes û l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les

réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts.

éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de

l’être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau

collectif externe ou d’un autre site industriel.

4.2.4.1 Isolement mec les ,nhfÏelLv

Un système l’l l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à

l’extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état dc marche, signalés et actionnables en toute

circonstance localement et/ou à Partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et

leur ni isc en fonctionnement sont définis par consigne.

Article 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs

caractéristiques de rejet au milieu

4.3.1 Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les difïérenies catégories d’effluents suivants

• les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’étre polluées,

• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le

bassin de confinement ), les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y

compris les eaux utilisées pour l’extinction),
• les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des

chaudières..
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• les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de
traitement interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur
• les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de
cantine.
• les eaux de purge des circuits de ceMains équipements.

4.3.2 Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature â gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la
bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappels) d’eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrété sont interdits.

4.3.3 Gestion des ouvrages conception, dysfonctionnement

La conception et la perfonnance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de maniêre à réduire au minimum les
durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température. composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des
installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible
de conduire â un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si
besoin Les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramêtres permettant de stassurer de la bonne marche des installations de
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’LIne lbnnation
initiale et continue.

Un registre spécial est tenu, sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des
dispositifs de collecte, de traitement. de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles dc la qualité des rejets auxquels il n
été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées. notamment par ruissellcnwnt sur des aires de
stationnement. de chargement et déchargement. sont collect&s par un réseau spécifique et
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants
en présence.

(‘es dispositifs de traitement permettront de respecter avant rejet dans le milieu naturel les
concentrations de polluants définies plus loin dans le présent arrêté. Les bordereaux de
traitement des déchets détruits ou retraités issus de la maintenance et Fentretien de ces
dispositifs sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
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Si ces dispositifs de traitement consistent en des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures. ils

seront confonnes aux nonnes en vigueuit Ils seront nettoyés par une société habilitée au

moins une Ibis par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et
en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage de
ces équipements, l’attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées.

4.3.5 Localisation des points de rejet

Les points de rejets dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les réseaux de collecte des cffluents générés par l’établissement aboutissent aux points de
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes

‘oint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent anété

Nature des efiluents Eaux domestiques (sanitaires et eaux de lavage)
Exutoire du rejet éseau d’assainissement de la ZAC

D I Milieu naturel récepteur ou Station dc . .
, . Station d epuration publique

raitement collective
‘oziditions de raccordement ‘onvention avec le gestionnaire de la siation

‘1ature des effluents Eaux pluviales susceptibles ou non d’âtre
;ouillées (toitures, surfaces revêtues au sol
.luais. parkings. aires de manoeuvre)

Exutoire du rejet éseau d’eaux pluviales de la ZAC
traitement avant rejet 3assin de décantation puis passage dans un

2
assin avec moerophytes

Milieu
naturel récepteur ou Station de éseau «eaux pluviales de la ZAC.

raitement collective :onformément à l’arrêté Préfectoral portant
‘utorisation au titre de l’article L214-3 du code
le l’environnement et relative à aménagement
le la ZAC

‘onditions de raccordement ‘onvention avec le gestionnaire du réseau

3.3.6 Conception. aménai!ement et équipement des ouvraues de rejet

4.3.6.1 Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectiF, en
application de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est
transmise par l’exploitant au Préfet.

4.3.6.2 .1 I7?L’II(WL’Î)IL’I2I

4.3.6.2.1 .4,;iénaenze,i! des points dc pnVèien,cnts

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélêveineit
d’échantillons et des points de mesure (débit. lempéralure. concentration en polluant ).

Ces points sont aménagés de maniére à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des
installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet “ers le milieu
récepteur.

4.3.6.2.2 Section dc nws;n’c

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) pernwttent dc réaliser des mesures
représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils
ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

4.3.7 Caractéristiques uénérales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts

• de matières flottantes,
• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes.
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des
matiêres déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont
susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
• température : 30 °C,
• pH compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline),
• couleur modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point
représentatifde la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

4.3.8 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires inlerne à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d’eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les
traitements appropriés avant «être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoii

4.3.9 Valeurs limites d’émission des eaux pluviales avant rejet dans un réseau collectif

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux pluviales susceptibles d’être
polluées poulTont être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci-dessous.

Dans le cas où les eaux pluviales susceptibles «être polluées s’avéreraient effectivement
souillées par un épandage de produits polluants par exemple, celles-ci seraient collectées dans
l’installation. pii éliminées vers les filières appropriées de traitement des déchets.

Il est interdit «établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux
exclusivement pluviales non souillées (toitures) et les réseaux de collecte des effluents pollués
ou susceptibles «être pollués avant traitement.

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limïtes s’imposent à des
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique. ce flux est calculé, sauf dispositions
contraires, à partir d’une production journalière.

Dans le cas d’une autosun’eillance pemianente (au moins une mesure représentative par jour).
sauf disposition contraire. I 0?/ de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont
comptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la
valeur limite prescrite.

[.
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Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 û
R. 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour
des travaux publics. de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R. 513-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits. entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière
adaptée. le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles cl souterraines.
des envols cc des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels
liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

[exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres û garantir les intérêts visés à
l’article L. 511-1 et L. 541-l du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne û qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées û ccl effet.

Il fait en sorte dc limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.1.5 Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans
l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances.
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits.

5.1.6 Transport

[exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le
contenu minimal des informations du registre est fixé cii rélrencc à l’arrêté du 29 février
2012 fixant Ic contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 54 l-46 du code
de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de
suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des
articles R. 541-49 à R. .541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte.
au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

1:iinportation 011 l’exportation de déchets (dangereux ou lion) ne peut être réalisée qu’après
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) nc 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

5.1.7 Déchei.v piîc/iii/.s /flfl. /

Les principaux déchets générés par le fbnetionneinent normal des installations sont les
suivantes
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Paramètres concentration moyenne
— journalière (mg/l)

DCO (sur effluent non-décanté)

-

125
D805 30
MEST 35

Hydrocarbures totaux 5

4.3.10 Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux rêglements en vigueur.

4.3.11 Bassins tanwon

Les eaux pluviales issues de la parcelle sont rejetées, dans les conditions définies aux points
4.3.5 et 4.3.9, dans le réseau de la ZAC après passage dans des bassins tampons. Ces bassins
sont équipés de vannes de barrage, actionnables en toute circonstance, permettant de confiner
sur la zone toute pollution accidentelle.

TITRE V- DÉCHETS PRODUITS

Article 5.1 Principes de gestion

5.1.1 Limitation dc la production de déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l’aménagement. et
l’exploitation de ses installations pour

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des
ressources et améliorer l’efficacité dc leur utilisation,

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre
a) la préparation en vue de la réutilisation,
h) le recyclage.
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique.
d) l’élimination

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques.
L’exploitant tient alors les justifications nécessaires û disposition de l’inspection des
installations classées.

5.1.2 Séparation des déchets

L’exploitant eflèctue â l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filiêres autorisées adaptées à leur nature
et û leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. S41-8 du code de
l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40
du code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage. elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R.
543—72 du code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.
543-131 du code de l’environnement.
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Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

Déchets_non_dangereux
Ordures nzénagèi’es 2003 0) Poubelles de bureaux

Emballages Cii canons I 5 01 01 carions

Emballages en matières 15 01 02 Films de palettisation

plastiques
Emballages en bois — —— 15 01 03 — Palettes hors service

Emballages métalliques 15 01 04 Fils de cerclage

Déchets biodégradables 2002 01 Déchets vetis provenant des espaces
verts

Déchets_dangereux
Huiles usagées 13 02 08* l-luiles usées d’entretien

Boives provenant des séparateurs 13 05 02* Boues et eaux

Batteries 2001 33* Batteries de chariots élévateurs

5.2 Épandage

Le traitement par épandage dc déchets produits par l’établissement est interdit.

TITRE VI- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

Article 6.1 Dispositions générales

6.1.1 Identification des produits

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles «âtre présents dans

l’établissement (nature, état physique. quantité. emplacement) est tenu à jour et à disposition

de l’inspection des installations classées et des, ser’ices de secours (a minima les substances et
mélanges dangereux selon le règlement 1272/2008, dit CLP).

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées et des services de secours. Lensemble des documents nécessaires à
l’identification des substances et des produits. et. en particulier, les liches de sécurité à jour

pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site.

6.1.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les ffits. réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des

substances et mélanges. et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement

n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux

produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux

devront également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

Article 6.2 Substance et produits dangereux pour l’homme et l’environnement

6.2. J Substances et produits danilereux

L’exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des substances dangereuses qu’il

stocke. L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.
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6.2.2 Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat)

L’exploitant inlbrme l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de
réfrigération, climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et
hydroehiorofluorocarbures. tels que définis par le règlement n°1005/2009.
S’il dispose d’équipements de réfrigération. de climatisations et de pompes â chaleur
contenant des gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et
dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500. l’exploitant en

tient la liste à la disposition de l’inspection.

TITRE VII PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES
VIBRATIONS ET DES EMISSIONS [JUMINEUSES

Article 7.1 Dispositions générales

7.1.1 Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de Ihçon que son fonctionnement ne puisse
être â l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne. de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 modifié relatif â la limitation des
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de
l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées
sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la
mise en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en
annexe de l’arrêté du 23janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une
demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme
qualifié, notamment â la demande du préfet. si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas
de modification de l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les
zones à émergence réglementée.

7.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 â R. 571-24 du code de l’environnement, à
l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté
du 18 mars 2002 modifié. mis sur le marché après le 4 niai 2002. soumis aux dispositions
dudit arèté.

7.1.3 Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut—
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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Article 7.2 Niveaux acoustiques

7.2.1 Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores ducs aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après. dans les zones à
émergence réglcmentée( *)

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour la
existant dans les zones à Êmergence admissible pour la

période allant de 22 h à 7 h.
émergence réglementée période allant de 7 h à 22 h, sauf

ainsi que les dimanches et
(incluant le bruit de dimanches et jours fériés jours fériés

l’établissement)
Supérieur â 35 dB(A) et
inférieur ou égal à 45 dB 6 dB(A) 4 dB(A)

(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

7.2.2 Niveaux limites de bruit en limites dTxploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement
les valeurs suivantes pour les différentes périodes dc (ajournée

. PERIODE DE JOUR
PERIODE DE NUiT

Allant de 7h à 22h. Allant de 22h à 7h,PERIODES (sauf dimanches et
(ainsi que dimanches et jours fériés)

jours_fériés)
• Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A)
. admissible

Article 7.3 Vibrations

7.3.1 Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes. les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront détenninés suivant les
spécifications des règles techniques annexées â la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées.

Articlc 7.4 Émissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage,
lcxp1oitant prend les dispositions suivantes

les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard aprês la fin de
l’occupation de ces locaux.

les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher
du soleil et sont éteintes au plus lard à I heure du matin.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la

protection des biens lorsquelles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement
ou d’intrusion.

Lexploilant du bâtiment doit sassurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la
temporisation du fonctionnement de Finstallation sont conformes aux objectifs de sobriété
poursuivis par la réglementation, ceci afin «éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE VJIJ - PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES

Article 8.1 Généralités

8.1.1 Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité. les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises cii oeuvre, stockées, utilisées
ou produites. sont susceptibles d’être â l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 dii code de
l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés et reportés sur un plan
systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible. etc.) et les consignes â
observer som indiquées à l’entrée de ces zones et. en tant que de besoin, rappelées a
l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils
existent.

8.1.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment
au point 6.1.1 seront tenus à jour dans un registre. auquel est annexé un plan général des
stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.

8.1.3 Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

8,1.4 Contrôle des accès

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne
non autorisée.
Une surveillance est assurée en permanence.

6.1.5 Circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissemenl. Elles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisalion adaptée et une information
appropriée. Une limitation de vitesse à 30 km/h sera instaurée.

8.1.6 Étude de danuers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude
de dangers.
L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et dc formation ainsi que
les procédures mentionnées dans l’étude dc dangers.

Article 8.2 Dispositions constructives

8.2.1 Comportement au feu

l,cs bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s’opposer à la
woagation d’un incendie.
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Les structures des éléments constitutifs des bâtiments et locaux (murs, toiture, poteaux,
poutres...) seront conçus de manière à ce que la ruine d’un élément en cas de sinistre
«entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment. Les murs de séparation des
cellules devront être de type RET 120 et un sur 2 sera REI 240.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment
éloignés des autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

Les bureaux et les locaux sociaux dans lesquels sont présents des personnels de façon
prolongée, sont implantés et protégés vis-â-vis des risques toxiques. d’incendie et
d’explosion.

Le bâtiment sera constitué «une ossature principale stable au feu I heure.

Les éléments de support de la toiture seront réalisés en matériaux MO l’isolant therniique
sera réalisé en matériaux respectant le caractère MO ou Ml de pouvoir calorifique supérieur
ou égal a 8.4 MJ/kg. L’ensemble de la toiture (éléments de support. isolant et étanchéité)
satisfera la classe et l’indice B-Roofl’3.

Si des niveaux sont installés l’exploitant en informera le préfet dans les conditions définies au
point 1.4.1.

Les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la stabilité au feu de la structure d’une
heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 in du sol intérieur. Les
escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8m du
sol intérieur et considérés comme des issues de secours, sont encloisonnés par des parois
coupe-feu dc degré I heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement
à l’air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant.
Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré I heure.

8.2.2 Chaufferie(s)

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet ciTer, extérieur aux
bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. iouLe
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait, soit par un sas équipé de
deux blocs-portes F130. munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré F1120.
Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus d réalisés de manière à réduire les
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc. température
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées,

A l’extérieur de la chaufferie sont installés
• une vanne sur la tuyatHerie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter
l’écoulement du combustible.
• un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en
combustible.
• un dispositif’ sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs
ou un mitre système d’alerte d’efficacité équivalente.

Ces dispositifs. clairement repérés et indiqués dans des consignes d’exploitation, doivent être
placés

• dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances.
• à l’extérieur et en aval du poste de livraison et’ou du stockage du combustible.

Ils sont parfaitement signalés. maintenus en bon état de lbnctionnement et comportent une
indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite par un générateur thenuique ou autre systême pressentant un degré de sécurité
équivalent.
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Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les bureaux et locaux
sociaux séparés, ou isolés des cellules de stockage.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de
convoyeurs) sont munies dc dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé
pour ces éléments séparatifs.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs pernwttant l’évacuation des fumées et
gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, tourelles
d’extraction, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent).

Le local doit être convenablement ventilé pour. notamment, éviter la formation d’une
atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence. y compris en cas d’arrêt de l’équipement.
notamment en cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local.
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures
en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen
équivalent.

Le chauflhge est équipé d’un dispositif permettant d’une part. de contrôler son bon
fonctionnement et d’autre part. cn cas de défaut. de mettre en sécurité l’installation,

L’installation comporte un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son
fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en
combustible.

8.2.3 Intervention des services de secours

8.2.3.1 Accessibilitc

L’installation dispose en permanence d’au moins un accès pour permettre à tout moment
l’intervention des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arété, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie
de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre
l’entrée des engins de secours et leur mise en oeuvre,

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture
de l’installation,

8,2.3,2 ,1ccessibiliré des engins à ,n’uximi!é de I ‘blst(iIICI!iOIl

Une voie « engins ». au moins, est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l’installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout
ou partie de cette installation.

Cette voie « engins > respecte les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 3.5
mètres et la pente inférieure à 15%,

• dans les virages de rayon intérieur inférieur â 50 mètres, un rayon intérieur R minïmal
de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = I 5/R mètres est ajoutée,
• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule 320 kN (n’Cc un maximum

dc 130 kNpar eSSieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum,
• aucun obstacle n’est disposé entre les accès: à l’installation bu aux voies échelles]et la
voie engin.
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8.2.3.3 Déplacement des engins CIL’ secouis à / ‘intérieur dii Site
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de
100 mètres linéaires dispose «au moins deux aires dites de croisement. judicieusement
positionnées, dont les caractéristiques sont

• largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la “oie engin.
• longueur minimale de 10 mètres,
• présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre
que la voie « engins ».

8.2.3.4 Mise en station Ses échelles

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à S mètres, au moins une
façade est dessen’ie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en
station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie
engin définie au Il.

Depuis cette voie, une échelle accédant â au moins toute la hauteur du bâtiment peut être
disposée. La voie respecte. par ailleurs, les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10%,
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal
de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = I 5/R mètres est ajoutée,
• aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces échelles à la verticale de
l’ensemble de la voie,
• la distance par rapport à la façade est de I mètre minimum et 8 mètres maximum pour
un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à I mètre pour un stationnement
perpendiculaire au bâtiment,
• la voie résiste â la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un
maximum de QOkN par essieu (320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les
installations présentant des risques spécifiques nécessitam l’intencntion d’importants
moyens dc lutte contre l’incendie entrepôt. dépôts de liquides inliammables...). ceux-
ci étant distants de 3.6 mètres au maximum et présente une résistance au
poinçonnement minimale de 88 N/em2.

8.2.3.5 Établissement du dLçposirifhvdraulique depuis les ent’ins

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle» est prévu un accès à toutes les issues du
bâtiment ou au moins û deux côtés opposés de l’installation par tin chemin stabilisé de 1,40
mètres de large au minimum.

Deux aires d’aspiration pour deux véhicules seront aménagées sur les bassins de récupération
des eaux afin de pouvoir utiliser ces eaux ô des fins d’extinction.

8.2.4 Désenfumage

Les locaux â risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle
de fumées et de chaleur (DENFC). conformes à la nonne NF EN l2IOl-2. version décembre
2003. permettant l’évacuation à l’air libre dcs fumées, gaz de combustion, chaleur et produits
imbrfjlés dégagés en cas d’incendie.

(‘es dispositifs sont composés d’exutoires û commande automatique et manuelle (ou auto—
commande). La surlhce utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à
2% de la surface au sol du local.

Il y aura au moins 4 exutoires pour I 000m2 de superficie de toiture, La stirflice utile d’un
exutoire sera comprise entre 05m2 et 6i&. Ces dispositifs seront implantés â plus de 7m des
murs coupe-feu séparatifs des cellules,
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En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou
depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont Placées
proximité des accès et installées conformément à la nonne NF S 61-932, version décembre
2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne petit pas être inversée par une autre
coniniande.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques
particuliers de l’installation.

Tous les dispositifs installés en référence à la nonne NF EN 12 101-2. version décembre
2003. présentent les caractéristiques suivantes

• système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture).
• fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction
sont soumis â 10000 cycles d’ouverture en position d’aération.
• la classification de la surcharge neige â l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des
altitudes inférieures ou égales â 400 mètres et SL 500 (50 daN/m) pour des altitudes
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est
utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des
dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800
mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions
constructives empêchant l’accumulation de la neige.
• classe de température ambiante T(00).
• classe d’exposition à la chaleur 8300.

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton,
cellule par cellule, sont réalisées, soit par des ouvrants en façade. soit par des bouches
raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur
l’extérieur.

8.2.5 Moyens dc lutte contre l’incendie

8.2.5.1 Définition c’énérale des InOICIIS

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques.
notamment

• d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours,
• de plans des locaux fhcilitant l’intervention des services d’incendie et dc secours avec
une description des dangers pour chaque local, comme prévu au point 8.1.1 et une
implantation de I’ ensemble des moyens de lutte contre I’ i ncend je.

L’ensemble du système de lutte contre l’incendie Ihit l’objet d’un plan de sécurité établi par
l’exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours.

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas
«accident. Leur emplacement résulte dc la prise en compte des scenarii développés dans
l’étude des dangers et des différentes conditions météorologiques.

Les moyens d’intervention mis en oeuvre par l’exploitant sont conformes à l’étude de dangers.
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et fiicilernent accessibles.

L’exploitant doit justi fier au préfet la disponibilité effective des débits «eau.

8.2.5.2 Extincteurs

Des extincteurs sont repartis à l’intérieur de l’installation, sur les aires extérieures et dans les
lieux présentant des risques spécifiques. à proximité des dégagements. bien visibles et
facilement accessibles.
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Les agents d’extinction sont appropriés aux risques û combattre et compatibles avec les

matières stockées.

Ces extincteurs sont repartis û raison d’un appareil pour 200 ni2 au minimum dans les cellules

de stockage et dans les bureaux.

Ces moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que

soit In température de l’installation et notamment en période de gel.

L’ensemble de l’installation des extincteurs mobiles respecte la totalité des prescriptions

techniques incluses dans les règles R4 de I’APSAD et notamment en ce qui concerne sa
conception, sa conformité et sa maintenance.

Des extincteurs embarqués sont placés sur les chariots élévateurs à la disposition dc leurs

conducteurs.

8.2.5.3 I?obinets d’incendies OJ’InèS (RIA)

Des robinets d’incendie armés DN 40 avec lance d’une longueur de 30 in, conformes aux

nonnes NE S 61 201 et 62 201, sont répartis dans l’entrepôt en fonction de leurs dimensions

et situé prés des issues ou sur des poteaux. permettant l’attaque d’un feu simultanément par

deux lances en direction opposées. Ces moyens de lutte contre l’incendie sont capables de
fonctionner efficacement, quelle que soit la température de l’installation et. notamment, en
période de gel.

L’ensemble de l’installation des robinets d’incendie armés respecte la totalité des

prescriptions techniques incluses dans les régIes R5 de I’APSAD. notamment en ce qui

concerne sa conception. sa conformité et sa maintenance.

8.2.5.4 Extinction automatique il ‘incendie

I 1n dispositif d’extinction automatique type « sprinklers» conlbnne à la norme NF S 62 210

et aux règles de l’art est installé et dimensionné pour l’ensemble des cellules de stockages et

locaux de charge. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à comhattrc et

compatibles avec les matières stockées et l’exploitant est en mesure de démontrer la

pertinence du dimensionnement retenu pour ce dispositif’d’extinction.

Ce moyen de lutte contre l’incendie est capable de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation et notamment en période de gel.

Les locaux non sprinklés sont les suivants

• locaux électriques.
• chaufferie.
• bureaux.

Ces locaux sont équipés d’une détection incendie.

L’ensemble de l’installation d’extinction automatique respecte la totalité des prescriptions

techniques incluses dans les règles Ri de I’APSAD. ou tout autre référentiel Assureur

équivalent (NEPA. FM), notamment en cc qui concerne su conception, sa conformité et sa

ni ai ntenance,

La ressource en eau associée à celte protection sera indépendante de celle nécessaire pour la

délinse extérieure, précisée au paragraphe 8.25,5. du présent an’êté,

Son volume doit être dimensionné en fonction des produits stockés et des protections dans les

racks. et sera d’environ 1000 m3.

Le bon fonctionnement de tous ces systèmes est périodiquement contrôlé.
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8.2.5.5 Poteaux incendie

L’établissement dispose des moyens et équipements suivants afin de répondre aux besoins en
cati déterminé dans le dossier de demande. et aux moyens d’inienention en toiture du
bâtiment, à savoir

9 poteaux incendie normalisés SE S (U 213 «un diamètre nominal DNI5O. installés
en périphérie du bâtiment sur un réseau bouclé assurant un débit minimum de 360 m3/h
pendani une durée d’au moins deux heures.

au droit de chaque mur séparatif de colonnes sèches dessenant des ajutages répartis
le long du linéaire en toiture permettant un arrosage de la toiture.

8.2.5.6 Réalisation des amena gements incendie

Avant réalisation. l’exploitant se mettra en relation avec le Groupement Analyse et
Couverture des Risques (GACR - --gacr(ïsdmis.fr — Téléphone :04.72.84.37.80) afin de
valider:

• Femplacement des poteaux incendie et le diamètre des canalisations interne
«alimentation de ces poleaux.

la conception des deux aires «aspiration.
la conception des colonnes sèches avec ajutage.

Pour la réalisation et l’inscription de ces ressources au fichier départemental des points d’eau.
l’exploitant se mettra en relation avec le Groupement Défense Extérieure contre l’Incendie
(GDECI - gdeeiQsdmis.&—Téléphone: 04.72.84.38.82) du Service d’incendie et de secours
du département du lUiône et de la métropole de Lyon.

Un plan schématique, sous fonte de pancarte inaltérable, doit être apposé à chaque entrée de
bâtiment dc l’érnhlissement pour faciliter l’intervention des sapeurs—pompiers. Le plan doit
avoir les caractéristiques des plans d’intervention définies à la norme AFNOR X 80-070.

Article 8.3 Dispositif dc prévention des accidents

8.3.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les parties de l’installation mentionnées au point 8.1.1 et recensées comme pouvant étre
à l’origine d’une explosion, les installations électriques. mécaniques. hydrauliques et
pneumatiques sont eonlbnnes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié.
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère
expl osi bI e.

8.3.2 Installations électriques

l.’exploirant tient â la disposition de l’inspection des installations classées les éléments
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation
ou suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente,
confhnnément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre Il de livre Il de la
quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques.

Les dispositions ci-dessus sappliquent sans préjudice des dispositions du Code du ‘Iravail.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conf&mément aux règlements et aux normes
applicables.

6.3.3 Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement vcntilés
pour prévenir la formation d’atmosphère explosive ou toxique.

L
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Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles
habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur
suffisante compte-tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la
dispersion des gaz rejetés cf au minimum à I mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation. notamment dans la partie la plus proche du débouché à
latmosphêre, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des
polluants dans l’atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).

8.3.4 Systèmes de détection incendie

Le bâtinient est muni d’une détection automatique d’incendie, qui peut être assurée par les
détecteurs thermiques du systnne «extinction automatique (ou tout autre système
équivalent). L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et est cii
mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour le dispositif de détection.
Les mises en sécurité asservies à la détection sont clairement identifiées et fonnalisées.

Le bâtiment de stockage sera équipé dans toutes les cellules d’un système de détection
linéaire optique de fumée.

L’impiantatmn de l’ensemble dii système de détection figure sur un plan.

Le report d’alarme incendie est opéré vers un poste de contrôle ainsi que. en dehors des
horaires ouvrés. auprês «une personne d’astreinte et/ou vers une société de télésurveillance.

Il organise à fréquence des versifications de maintenance et des tests de l’ensemble de la
chaîne de détection et des mises en sécurité dont les comptes-rendus sont tenus â disposition
de l’inspection des installations classées.

Des déclencheurs manuels sont répartis dans le bâtiment afin de pouvoir donner l’alerte. a
minima au niveau de chaque accès. Un plan permet de visualiser leur implantation. Les mises
en sécurité asservies à leur déclenchement sont clairement identifiées et fonnalisées.

8.3.5 Évents et parois souffiables

Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions du point 8.1.1 en raison des
risques d’explosion. l’exploitant met en place des évents / parois soufliables d’une surface et
de pression de rupture adaptés.

Ces évents / parois soufflables sont disposés de façon à ne pas produire de projection à
hauteur d’homme en cas d’explosion.

8.3.6 Protection contre la foudre

L’installation est équipée d’une installation de protection contre la foudre conformément aux
normes applicables et à l’arrêté ministériel du 4octobre2010.

L’analyse du risque lbudre. l’étude technique fliudre. la notice de vérification et de
maintenance, ainsi que les rapports de vérification initiale, de vérification visuelle annuelle et
de vérification complète biennale par un organisme compétent des installations de protection
contre la Ibudre sont tenus à lu disposition de l’inspection des installations classées.

Article 8.4 Dispositif dc rétention des pollutions accidentelles

8.4.1 Rétentions et confinement

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes:

- 100% de la capacité du plus grand réservoir.
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à
- dans le cas de liquides inflammables. 50 % de la capacité totale des fûts.
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des ffits.
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est
inférieure à $00 I.

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de méme pour son dispositif d’obturation
qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

III. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses
pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires de chargement ct de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.
IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemhle des eaux et écoulements susceptibles
d’être pollués lots d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts. des
cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes
ou externes à l’installation, l.es dispositifs internes sont interdits lorsque des matiêres
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées som
collectées, de manière gravitaire ou grâce ù des systèmes de relcvagc autonomes, puis
convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage
autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier, à tout instant, d’un entretien et d’une
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces
équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut.
En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis
d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux
susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la
propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est de 3016 m3 et a été déterminé de la façon
suivante. L’exploitant calcule la somme:
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part. dont le
résen’oir du dispositi fd’extinction automatique.
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part.
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré dc surface de
drainage ‘ers l’ouvrage de confinement, lorsque le contineineni est externe,
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées.

V. Une consigne écrite doit préciser les vérifications â effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d’exploitation, et, plus généralcment. aussi souvent que le justifieront les
conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées,
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8.4.1 Transport. charcement, déchargement

Les aires de chargement et de déchargement dc véhicules citernes sont étanches et reliées â
des rétentions dimensionnées selon les règles de Lan. Des zones adéquates sont aménagées
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses. en
attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est etièctué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

En particulier, les translèris de réservoirs mobiles de produit dangereux s’effectuent suivant

des parcours déterminés et font l’objet dc consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuies
éventuelles.

Les réservoirs ne font pas l’objet «opération de transvasement, remplissage ou vidange.

Article 8.5 Dispositions d’exploitation

8.5.1 Surveillance de l’installation

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la
conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des
produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas
d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

8.5.2 Travaux

Dans les parties de l’installation recensées au point 8.1.1 et notamment celles recensées

locaux à risque, les travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent être eflèctués
qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques

liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis OEintcrvcntion » et éventuellement le « pern de feu » et la consigne particulière

sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention »

et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de
l’installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils
auront nommément désignées.

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit

d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit
être eflèctuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant dc l’éventuelle entreprise

extérieure.

8.5.3 Vérification périodiuue et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait eflèctuer la vérification périodique et la maintenance des matériels

de sécurité et de lutte contre l’incendie nus en place (exutoires. systèmes de détection et
d’extinction, portes coupe-feu. colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles

installations électriques cl de chauffage. conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont

également mentionnées les suites données û ces vérifications.
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8.5.4 Consignes d’exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour
et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment
• les contrôles à effectuer, en marche nommle et à la suite d’un arrêt pour travaux de
modification ou d’entretien de façon à pennettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté,
• l’interdiction d’apporter du feu sous une Ébrme quelconque, notamment l’interdiction
de ftirner dans les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion,
• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre.
• l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties concernées de l’installation
• les conditions de conservation et de stockage des produits. notamment les précautions
à prendre pour remploi et le stockage de produits incompatibles,
• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité.
réseaux de fluides).
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des
substances dangereuses.
• les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte.
prévues au point 7.4.1,
• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.,
• l’obligation d’inlhrmer l’inspection des installations classées en cas «accident.

Toute autre opération comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en
raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses. et la conduite
des installations, dont le dysfonctionnement aurait, par leur développement, des conséquences
dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et «arrêt.
fonctionnement normal. entretien...). fait l’objet dc procédures et instructions d’exploitation
écrites et contrôlées.

8.5.5 Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé. les diflrents opérateurs et intervenants sur le site, y
compris le personnel intérimaire, reçoivent une forniation sur les risques inhérents des
installations, la conduite à tenir en cas d’incident ou accident et. sur la mise en oeuvre des
moyens d’intervention.

Article 8.6 Dispositions spécifiques

8.6.1 Dispositions d’uruence

8.6.1.1 Pluiz cf opérwion inlenie

L’exploitant établit un Plan d’Opération Interne (POT) en application de l’article R. 5 12-29 du
code de l’environnement et le met en oeuvre dès que nécessaire

Le P01 définit les mesures d’organisation. les méthodes d’intervention et les moyens
nécessaires que l’exploitant doit mettre en oeuvre pour protéger le personnel, les populations
et l’environnement.

Dans Te semestre qui suit le début de l’exploitation de l’entrepôt. l’exploitant organise un
exercice de défense contre l’incendie, par mise en oeuvre du plan d’opération interne, Il est
renouvelé lotis les deux ans.
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TITRE IX- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À
CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

Article 9.1 lnslallatioii Photovoltaïque

La pose dc panneaux photovoltaïques en toiture fera l’objet par l’exploitant d’une information
préalable auprès de l’inspection des iTistallations classées et du SDMIS.

La consultation ci-dessus sera faite pour valider les prescriptions
• la toiture doit pouvoir supporter la charge en plus des contraintes climatiques,
• l’installation ne doit pas modifier les caractéristiques de résistance au feu de la toiture.
• une signalétique adéquate et pérenne permet d’avertir les sapeurs-pompiers des
dangers présentés par l’établissement.
• l’installation est conçue selon les recommandations des guides pratiques réalisés par
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADIiME) avec le Syndicat
des Energies Renouvelables (SER) nommé « Spécifications techniques relatives n la
protection des personnes et des biens dans les installations photovoltaïques raccordées
au réseau» et celui réalisé par l’Union Technique de l’Electricité (LITE) nommé « (‘15-
712 installations photovoltaïques »,

• l’implantation des modules de production doit se situer au minimum à cinq mêtres des
murs coupe-feu inter cellule, à un mètre des ouvrants de désenfumage et deux mètres
des murs de façade,
• l’accessibilité à la toiture doit être prévue par l’extérieur du bâtiment.
• isolement total du local technique onduleur des cellules de l’entrepôt par murs et
plafond coupe-feu 2h avec une accessibilité par l’extérieur de l’entrepôt ou par
construction dissociée de l’entrepôt.
• la longueur du câblage en courant continu entre les modules photovoltaïques et les
onduleurs est réduite au maximum,
• les onduleurs sont positionnés au plus prés des modules photovoltaïques,
• chaque onduleur est muni d’un contrôleur d’isolement permettant dc prévenir un
défaut éventuel,
• l’installation dispose d’une coupure générale simultanée de l’ensemble des onduleurs
des centrales. actionnable depuis un endroit choisi par les services de secours,
éventuellement complété par d’autres moyens dc coupures de type coup de poing
j udicicusemetit répartis,
e la pénétration et/ou le cheminement de câbles liés à l’installation dans les circulations
et dégagements de l’établissement est interdite.
e des coupe-circuits à sécurité positive sont installés au plus prês des panneaux.

Si un arrêté ministériel vient à réglementer l’installation de panneaux photovoltaïques, les
dispositions ci-dessus non contraires à cet arrêté restent applicables.

Article 9.2 Locaux de charge d’accumulateur

Le sol et les murs (sur un mètre de hauteur) de ces locaux sont étanches et reeoucrts d’une
peinture anti-acide.

Un regard borgne au centre du local permet la récupération d’éventuels écoulements d’acide.
Il est correctement signalisé et entretenu afin de garantir son étanchéité dans le temps.

Un lave-oeil de sécurité est à la disposition du personnel dans chaque local en cas de
projection d’acide.

Une issue de secours permet l’évacuation du personnel à l’extérieur de chaque local.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de charge doivent être
convenablement cntilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive.
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I.e débit d’extraction est donné par la formule ci-après

Q=0M5 ni

où Q = débit minimal de ventilation, en m3/h

n = nombre total d’éléments de batteries en charge simultanément

= courant d’électrolyse, en Ampère

En cas de panne du système de ventilation, la charge des batteries s’interrompt
automatiquement et une alarme se déclenche.

Article 9.3 Dispositions particulières applicables aux installations relevant d’une
rubrique soumise à déclaration

Les installations relevant des rubriques soumises â déclaration répertoriées dans le tableau
figurant en annexe sont régies par les prescriptions des affétés ministériels qui leur sont
applicables et qui ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrété

TITRE X- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS
EFFETS

Article 10.1 Programme (l’auto surveillance

10.1.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin dc maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur
l’environnement, l’exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance,
L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir
compte des évolutions dc ses installations, de leurs perfhnnances par rapport aux obligations
réglementaires. et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de
mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission â
l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de
mesure. de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la suneillance
des effets sur l’environnement, ainsi que dc fréquence de transmission des données d’auto
sun’ei Il ance.

10.1.2 Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la
représentalivilé des valeurs mesurées (absence de dérive). l’exploitant fait procéder à des
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par on
organisme extérieur diflèrent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure
du programme d’auto surveillance. Celui—ci doit être accrédité ou agréé par le ministère
chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés,

(‘es mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection
des installations classées en application des dispositions des articles L. 5 14-5 et L. 514-8 du
code de l’environnement. Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées
peut, â tout moment, réaliser ou thire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux,
de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores.

Les frais de prélèvenwnt et d’analyse sont à la charge de l’exploitant.Les contrôles inopinés
exécutés à la demande de l’inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette
dernière, se substituer aux mesures comparatives.
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Article 16.2 Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance

10.2.1 Auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

Les paramètres visés au point 4.3.11 du présent arrêté sont mesurés aux points de rejet n°2 et
3 (eaux pluviales) une fois par an par un organisme agréé.

10.2.2 Suivi des déchets

L’exploitant tient ô jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 Fixant le
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de
l’environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. II est conservé
pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

10.2.2.1 Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au
registre cl à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (site
télédéclaration GEREP) si les quantités produites sont supérieures aux seuils de déclaration

10.2.3 Auto surveillance des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la
mise en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la mithode définie en
annexe de l’arrêté du 23janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une
demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme
qualifié au moins lotis les 3 ans ou à la demande de rinspection des installations classées, si
l’installation fait l’obiet de plaintes ou en cas de modification de l’installation susceptible
d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Article 10.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats

10.3.1 Analyse et transmission des résultats dc l’auto surveillance

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment, celles dc son programme
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend. le cas échéant. les actions
correctives appropriées lorsque des résultats flint présager des risques ou inconvénients pour
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

L’inspection des installations classées peut demander la transmission d’un rapport annuel.
Dans tous les cas. les résultats sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées pendant une durée de 10 ans.

10.3.2 Bilan de l’auto surveillance des déchets

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux conformément au point 10.2.5,2. si les quantités dépassent les
seuils correspondants (déchets dangereux: 2 t).

10,3.3 Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application du point 10,2.3 sont transmis au préfet dans
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles
d’amélioration.
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TITRE XI- MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

Article 11.1 Code du travail

L’exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux dc travail prévues dans
le livre Il de la 4Lmc partie du code du travail (parties législative et réglementaire).

Article 11.2 Transfert d’une installation et changement d’exploitant

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle
demande d’autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration.

Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
l’exploitation.

Article 11.3 Péremption

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation classée n’a pas été mise en
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

Article 11.4 Prescriptions complémentaires

L’exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait
ultérieurement imposée dans l’intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.

Article 11.5 Mesures de publicité

Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est
accordée. sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention
de la possibilité pour les tiers de consulter sur place. ou â la direction départementale de
la protection des populations - sen’ice protection de l’environnement - pôle installations
classées et environnement — le texte des prescriptions procès-verbal de
laccomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.

• Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée
identique.

Lin extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles
l’installation est soumise, sera affiché en permanence de lhçon visible dans
l’établissement par les soins de l’exploitant.

• Un avis sera inséré, par les soins dii préfet et aux frais de lexploitant. dans deux
journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département.

Article 11.6 Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés,

Article 11.7 Sanctions

Faute pir l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et
pénales prévues par le code de lenvironnement. livre V. titre 1er.
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Article 11.8 Autres réglementations applicables

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu
d’autres réglementations pour l’implantation. l’installation et le fonclioimement de l’activité
susvisée.

Article 11.9 Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de
l’environnement)

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratifde Lyon

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts visés aux articles L 2 lI-l et L 511-i. dans un
délai d’un an à compter dc La publication ou de l’affichage de cette décision toutefois,
si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication
ou l’affichage de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration
d’une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’afijchage ou à la publication dc
l’acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions
primitives nc sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 11.10 Exécution dc l’arrêté

Le préfet, secrétaire général de la préfecture. préfet délégué pour l’égalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergnc-Rhàne-Alpes. en charge de
l’inspection des installations classées, sont chargés. chacun en ce qui le concerne de veiller à
l’exécution du présent arrêté. dont une copie sera adressée

- au ‘nuire de BELLEVILLE. chargé dc l’affichage prescrit à l’article 11.5 du présent arrêté.
- aux conseils municipaux de BELLEVILLE. CHARENTAY. SAINT-GEORGES-DE

RENEINS, SAINT-JEAN-D’ARDIERES. SAINT-LAGER
- au directeur du service départemental cl métropolitain d’incendie et de secours.

au directeur de la sécurité et de la protection civile.
- au directeur départemental des territoires
- au délégué départemental de l’agence régionale de santé.
— au directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité.
- au commissaire enquêteur.

au commissaire enquêteur suppléant.
- à l’exploitant.

Lyon. le — 5 AVR. 2015

Le Préfet,

Pour le Préfet.
Le Secrétaire ;énérai adjoirt

Sous.Prèfet de Iarrondssenent de Lyon

Denis BRUEL





-

PourIepr01 - VU ‘ç,i’ 7

Le Secrétaire général adjoint ‘; -
Sous-Préfet de arrondissement do Lyon — 5 AVR. 2O1
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Denis BRÔaNEXE I - Installations classées, volume et ré2ime LE PRÈFET,

Volume des activités N° de CIs.
Nature des activités (1) Rubrique (2)

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits oi
;ubstances combustibles en quantité supérieure à 500 t dan:

. I . . Volume total du batiment
les) a 1 exclusion des depots utilises au stockage di

atégories de matières, produits ou substances relevant pa 732 000 m3

ulleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destiné!
Il I

clusivement au remisage de véhicules â moteur et de leu: 1510-1 A

emorque et des établissements recevant du public. 2900 2

Le volume des entrepôts étant: I Supérieur ou égal à 300
— X m

)00 m3

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues 3
- - . - . . . Volume maxi du type de

:umprts les produits fints conditionnes (depots de)
, . .

. stockage(1): b30-l A
exception des etablissements recevant du public 244 000 m3

.e volume stocké étant :1. Supérieur à 50 000 m3

5ois ou matériaux combustibles analogues y compris let

roduits finis conditionnés (dépôts de) Le volume stocki Volume maxt du type de

tant:
stockage (1) 1532-l A

I. Supérieur à 50 000 m3
244 000 m

‘olymères (Matières plastiques, caoutchouc, élastomères
. . . Volume maxi du type de

estnes et adhesifs synthetiques) (stockage de) Le volumi
stockage (1) 2662-1 A

:usceptible d’etre stocke etant: I. Supeneur ou egal
244000m3

10 000 m’
‘neumatiqnes et produits dont 50 % au moins de h
awsse totale unitaire est composée de polymère

[ matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines e Volume maxi du type de

dhésifs synthétiques] (stockage de) stockage (I)

I. À l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex

le polyuréthanne. de polystyrène, etc., le volurrn 244000m3 2663-la A

;usceptible d’être stocké étant: n) Supérieur ou égal j
15 000 m’ 244 000 m’ 2663-2a A

t. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volumi
usceptible d’être stocké étant :a) Supérieur ou égal â 8(
100 m3
olides inflammables (stockage ou emploi de)

a quantité totale susceptible d’être présente dans 0,5 tonne 1450-2 D

‘installation étant 2. supérieure à 50 kg, mais inférieure à I

ombustion,
t Longue l’installation consomme exclusivement, seul!

u en mélange, du gaz uaturel, des gaz de pétrol
. . . Chaufferie au gaz naturel

liquefies, du fioul domesttque, du charbon, des fioul!
, . . , Puissance thermique : 2,2

lourds ou de la biomasse, a l’exclusion des tustallntiow
MW

visées par d’autres rubriques de la nomenclature pout 2910-A2 DC

lesquelles la combustion participe à In fusion, la cuissot
. groupe spnnkler

ui au traitement, en melauge avec les gaz d
:ombustion, des matières entrantes, si la puissauc

:hermique maximale de l’installation est:
t) Supérieure à Z MW, mais inférieure à 20 MW

, Puissance de courant
ccumulateurs (ateliers de charge d ).. . . . . continu pour I ensemble
La puissance maximale de courant continu utilisable pour 2925 D

. . , . . . des locaux de charge : 400
:eite opention etant superieure a so kw kW

roxicité aigut! catégorie 2, pour l’une au moins des l’oie: Stockage de produits D

l’exposition toxiques liquides

L Substances et mélanges liquides. S tonnes

La quantité totale susceptible d’être présente dan!
‘installation étant 4120-2h

b) Supérieure ou égale à I t, mais inférieure à 10 t

EtfOu Toxicité nigui catégorie 3 pour les voie!

l’exposition par inhalation
L Substances et mélanges liquides.
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Volume des activités N° de Os.Nature des activités

(1) Rubrique (2)
La quantité totale susceptible d’être présente dan!
‘installation étant 4130-2b D
O Supérieure ou égale à I t, mais inférieure à 10 t
EtJOu
Toxicité aigu catégorie 3 pour la voie d’exposition arak
[H301) dans le cas où ni la classification de toxicité aigu(
Dar inhalation ni la classification de toxicité aigué pai 41402l D
voie cutanée ne peuvent être établies, par exemple et
raison de l’absence de données de toxicité par inhalatiot
!t par voie cutanée concluantes.
L Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d’être présente dan
‘installation étant
) Supérieure on égale à 1 t, mais inférieure à 10 t
érosols extrêmement inflammables ou inflammable
le catégorie I ou 2

contenant des gaz inflammables de catégorie I ou 2 ou de
iquides inflammables de catégorie 1.
a quantité totale susceptible d’être présente dam

4320-2 DC‘installation etant:
L Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t Stockage: 35 tonnesEt/ou
ne contenant pas de gaz inflammables de catégorie I ou 1

)u des liquides inflammables de catégorie 1. 4321 NCLa quantité totale susceptible d’être présente dan
‘installation étant
L Supérieure ou égale à 500 t et inférieure à 5 000 t

‘roduits inflammables
. . . . . produits d’hygiène etLiquides inflammables de catégorie 2 ou categorie 3

. . . . ,. . I entretien, eaux de.3 quantite totale susceptible detre presente dans le
. . . . . mIette, alcools a broler, 4331-3 DCnstallations y compns dans les cavites souterraines etant:

. . . . . . . ,roduits de nettoyage desI. Supeneure ou egale a 50 t mais inferieure a 100 t
,itres,..)

stockage__60 tonnes
Dangereux pour l’environnement aquatique di
atégorie aigui I ou chronique I.
a quantité totale susceptible d’être présente dan!
‘installation étant: 45 10-2 DC

L Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t
stockage : 60 tonnes

EtIOu
Les mélanges d’hypochlorite de sodium classés dans h
:atégorie de toxicité aquatique aigué I jH400j contenan
notas de S % de chlore actif et non classés dans aucuni
les autres classes, catégories et mentions de dangei
visées dans les autres rubriques pour autant que li 474 1-2 DC
nélange en l’absence d’hypochlorite de sodium ne serai
as classé dans la catégorie de toxicité aigué 1 [114001.

La quantité susceptible d’être présente dan!
‘installation étant
L Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 200 t.
louille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, Stockage de charbon di 480 l-2 D
mis et matières bitumineuses (dépôts de), La quantité iois : 90 tonnes
:otale susceptible d’étre présente dans l’installation étant
L supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t
Liquides combustibles de point éclair compris entrtockage :40 tonnes 1436 NC
30°C et 93°C (stockage ou emploi de). La quantité total
usceptible d’être présente dans les installations,
:ompris dans les cavités souterraines étant
L Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t.
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Volume des activités N° de CIs.Nature des activités
(1) Rubrique (2)

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de ;tockage :50 tonnes 1630 NC
lessives de)
Le liquide renfermant plus de 20 °/ en poids
S’hydroxyde de sodium ou de potassium.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
‘installation étant

1. Supérieure à 100 t. mais inférieure ou égale à 250 t

Liquides inflammables de catégorie I
La quantité totale susceptible d’être présente dans les )uantité totale
nstallations y compris dans les cavités souterraines usceptible d’être 4330 NC
tant: ,résente: 0,5 tonne
L Supérieure ou égale à I t mais inférieure à 10 t

olidcs comburants catégorie 1, 2 ou 3.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
installation étant 4440 NC

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t stockage de substances

‘tio comburantesu
solides et/ou liquides:

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 1 tonne
La quantité totale susceptible d’être présente dans 4441 NC
[‘installation étant
2. Supérieure ou égale à 2 1 mais inférieure à 50 t
Dangereux pour l’environnement aquatique de
:atégorie chronique 2.
.a quantité totale susceptible d’être présente dans tockage: 60 tonnes 451 I NC
‘installation étant
L Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t
:az inflammables liquéfiés de catégorie I et 2 (y
:ompris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné,
orsqu’il a été traité conformément aux normes
ipplicables en matière de biogaz purifié et affiné, en
issurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel,
compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et
,. . stockage: 5 tonnes 4718 NClu il a une teneur maximale de I % en oxygène). La

luantité totale susceptible d’être présente dans les
nstallations y compris dans les cavités souterraines
strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines
iésaffectées) étant
2. Supérieure ou égale à 6 t niais inférieure à 50 t.

‘mduits pétroliers spécifiques et carburants d I m3 cuve aérienne de
ubstitution :... gazoles (gazole diesel, gazole de chauffagc fioul groupe sprinlker
iomestique et mélanges de gazoles compris, 2. Pour le. 30 t de gazole de chauffage

4734 NCtun-es stockages : domestique (type pétrole
:) Supérieure ou égale à 50 tau total, mais inférieure à lOt lampant) destiné à la
d’essence et inférieure à 500 t au total grande distribution

klcools de bouche d’origine agricole et leur: fonsfituants (distillats, infusions, alcool d’origini
gricole extraneutre rectifié, extraits et arômes:
résentnnt des propriétés équivalentes aux substance

:lassées dans les catégories 2 ou 3 des liquide
tockage : 40 m 4755 NCnflamm ahi es.

L Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométriquc
olumique est supérieur à 40 % la quantité susceptiblc

i’être présente étant
>) Supérieure ou égale à 50 m’
.es volumes maximums de chaque type de stockage ne sont pas cumulatifs.
2) Cls. = Classement : A = autorisation, E = enregistrement; DC = déclaration avec contrôle périodique.

D = déclaration, NC = non classée
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